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A partir du 7 juin 2021, toute licence prise et validée sur l'extranet fédéral sera

renouvelée automatiquement et gratuitement dès le 1er septembre 2021 lors de

la validation de l'affiliation du club pour la saison 2021-2022.

Cette disposition permettra notamment aux seniors qui n'ont pas repris de licence en

2020-2021  de  pouvoir  se  licencier  à  nouveau  en  club  et  de  participer  à  des

compétitions pour la saison en cours (2020-2021) et la saison prochaine (2021-2022).

Dans le cadre du Prêt fédéral à 0% pour les clubs en difficulté et afin d'amorcer au

mieux la reprise, le Comité Directeur de la FFE a validé la prolongation de la date

limite de dépôt de dossier au 30 septembre 2021 (initialement au 1er juin 2021).



C'est au club d'Escrime de la Tour d'Auvergne à Paris que Bruno Gares, président de

la Fédération Française d'Escrime, s'est exprimé durant un entretien de 30 minutes

consacré notamment au Plan d'accompagnement fédéral mais aussi à la reprise des

clubs et des tireurs, les championnats nationaux, les Jeux Olympiques, etc. 

10 séquences  vidéos  de  2  à  5  minutes  vous  sont  proposées  sur  les  sujets

suivants :



Afin de marquer et d'accompagner la reprise de l'escrime dans les clubs depuis le 19

mai  dernier  pour  les  jeunes  et  à  partir  du  9  juin  pour  les  adultes,  la  Fédération

Française d'Escrime lance sa nouvelle campagne de communication digitale "Je vis

Escrime !"




